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Date de la convocation : mardi 4 février 2025 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Michel CAPERAN, Jean-Claude BOURIAT, Jean-Yves 

COURREGES, Monique ARDOY, Patrice BARTOLOMEO, Kenny BERTONAZZI, Michel 

BILLE, Jean-Louis CALDERONI, Thibaud CHENEVIERE, François DAMIAN-PICOLLET, 

Gilbert DANAN, Jean-Marc DENAX, Victor DUDRET, Philippe DUVIGNAU, Clarisse 

JOHNSON-LE LOHER, Yves LACOSTE, Régis LAURAND, Jacques LEROUX-

MENESTREY, Jacques LOCATELLI, Bernard MARQUE, Françoise MARTEEL, Marie-Laure 

MESTELAN, André NAHON, Valérie REVEL, Karine RODRIGUEZ, Pauline ROY, Joël 

SEGOT, Patricia WOLFS 

 
 Membres suppléants : 

 
Michel BERNOS suppléé par Pierre HAMELIN, Marie-Claire NE suppléée par Didier 
RIVIERE, Francis PEES suppléé par Patrick ROUSSELET, Gilles TESSON suppléé par 
Philippe FAURE 
 
 Étaient représentés : 

 

Jean-Michel BALEIX a donné pouvoir Valérie REVEL, François BAYROU a donné pouvoir à 

Nicolas PATRIARCHE, Jean-Louis PERES a donné pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Etaient excusés : 

 

Muriel BAREILLE, Christelle BONNEMASON CARRERE, Nejia BOUCHANNAFA, Marion 
BUSSY, Eric CASTET,  Frédéric CLABE, Frédéric DAVAN, Stéphanie DUMAS, Frédéric 
GOMMY, Arnaud JACOTIN, Jean-Yves LALANNE, Véronique LIPSOS-SALLENAVE, 
 
 Etaient absents : 

 

Gwendoline ISAAC-LAVIGNE, Mohamed AMARA 

 
Secrétaire de séance : Marie-Laure MESTELAN 

 

4 – Élargissement du Comité des Partenaires des Mobilités 

Rapporteur :   Nicolas PATRIARCHE     



Publication
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Mesdames, Messieurs, 

 

Par délibération du Comité Syndical le 21 janvier 2021, le Syndicat Mixte a instauré son 

« Comité des Partenaires des Mobilités », instance de gouvernance consultative afin de 

présenter toute évolution substantielle de l’offre de mobilité, de la politique tarifaire, de la 

qualité des services, de l’information des usagers mise en place, ou du taux du Versement 

Mobilités. 

 

Cette instance se réunit au moins une fois par an, et est à ce jour composée de : 

 Un collège d’élus du Syndicat Mixte : 7 titulaires et 7 suppléants 

 Une association « généraliste » : Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir 

 Des associations « spécialisées » : 

o Fédération Nationale des Usagers des Transports Nouvelle-Aquitaine 

o Délégation Départementale de l’Association des Paralysés de France 

o Association de Défense des Usagers des Transports Aquitaine Grand Pau 

 Des organismes représentants les employeurs : 

o MEDEF Béarn et Soule 

o Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

o Union des Pays de l’Adour des Transporteurs de Voyageurs 

 

L’article 2 de la loi n° 2023-1269 du 23 décembre 2023 ajoute à la composition des Comités 

des Partenaires des Mobilités : 

 Des représentants des organisations syndicales de salariés 

 Et des habitants tirés au sort. 

 

Les organisations syndicales de salariés reconnues représentatives au niveau national et 

interprofessionnel sont listées par l’arrêté du 28 janvier 2021 : 

 Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 

 Confédération Générale du Travail (CGT) 

 Confédération Générale du Travail-Force ouvrière (CGT-FO) 

 Confédération Française de l’Encadrement-Confédération Générale des Cadres 

(CFE-CGC) 

 Confédération Française des Travailleurs chrétiens (CFTC). 

 

Il est par conséquent proposé d’élargir la composition du Comité des Partenaires des 

Mobilités du Syndicat Mixte en : 

 Proposant à ces cinq organisations syndicales, 1 siège chacune dans cette instance 

 

 Et en instaurant trois sièges dans cette instance pour des habitants du ressort 

territorial du Syndicat Mixte, tirés au sort. 
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Ce tirage au sort s’effectuera après appel à candidatures, diffusé par les moyens de 

communication du Syndicat Mixte, de ses membres (Communauté d’Agglomération et 

communes qui composent le Syndicat), et de son opérateur principal de services de 

mobilité : la STAP-Idelis. 

 

Le tirage au sort sera répété jusqu’à obtention de trois binômes de représentants (1 titulaire 

+ 1 suppléant) habitant tous deux respectivement dans chacun des trois secteurs 

géographiques ci-dessous : 

 Commune de Pau 

 

 Communes de Billère, Bizanos, Idron, Jurançon, Lescar, Lons, et Serres-Castet 

 

 Communes de Arbus, Aressy, Artiguelouve, Artigueloutan, Aubertin, Aussevielle, 

Beyrie-en-Béarn, Bosdarros, Bougarber, Denguin, Gan, Gelos, Laroin, Lée, Mazères-

Lezons, Meillon, Montardon, Morlaàs, Navailles-Angos, Ousse, Poey-de-Lescar, 

Rontignon, Sauvagnon, Saint-Faust, Sendets, Serres-Morlaàs, Siros, Uzein, et Uzos 

Ou jusqu’à épuisement des candidatures. 

 

Après avis de la Commission Mixte du 28 janvier 2025 et du Bureau du 28 janvier 2025, 

il appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1 – Approuver l’élargissement ci-dessus de la composition du Comité des Partenaires 

des Mobilités du Syndicat Mixte. 

2 – Autoriser Monsieur le Président à signer tout document et accomplir toutes les 

démarches qui y sont liées. 

 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 

 

 

 

 

Nicolas PATRIARCHE 

Président de Pau Béarn Pyrénées 

Mobilités 

 




